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Le semestre d'hiver conimencera le 16 octobre f882 et finira le 
22 mars 1883. 

La première semaine de ce semestre sera consacrée aux examens 
arriérés, aux examens d'admission et à ceux du baccalauréat. 

Les cours s'ouvriront dans toutes les Facultés le 23 octobre. Ils 
seront interrompus du 23 décembre 1882 au 4 janvier f883. 

Le semestre d'été commencera le Lundi 9 avril 1883 et finira le 
Samedi 7 juillet. 

Le Bureau pour l'année 1881-1882 était composé de: 

MM. Louis SORET, Recteur. 
J ULLIARD, Vice~ Recteitr. 
E. RITTER, Secrétaire. 

ET DE 

MM. WARTMANN, Doyen de la Faculté des Sciences. 
P. VAU CHER, Doyen de la Faculté des Letttes. 
Alex. MARTIN, Doyen de la Faculté de Droit. 
H. ÜLTRAMARE, Doyen de la Faculté de Théologie. 
PREVOST, Doyen de. la Faculté de Médecine . 

.. 
Le Burean pour l'année 1882-1883 est composé de : 

MM. JuLLIARD, Recteur. 

·MM. 

A. MARTIN, Vice-Recteui'. -
E. RITTER, Secrétaire. 

ET DE 

W ARTMANN, Doyen de la Faculté des Sciences. 
P. V AUcmm, Doyen de la Faculté des Lettres. 
JoussERANDOt, Doyen de la Faculté ·de Droit. 
H. ÜLTRAMARE, Doyen de la Faculté de Théologie. 
REVILLIOD, Doyen de la Faculté de Médecine. 

PROGRAMME 

~~ mw~~~mr ~mJI~ 
1882- 11883 

Faculté des Sciences 

M. le Professeur WARTMANN, doyen. 
M. le Professeur MULLER, secrétaire. 

SEM.ESTRE D'HIVER 

A) SECTION DES SCIENCES MATHÉMATIQUES 

Géométrie analytique. - M. le Professeur G. ÜLTRAMARE. -
Une heure par semaine. · 

Calcul des Probabilités.- Le même Professeur. -Une heure 
par semaine. 

Algèbre. - Le même Professeur. - Deux heures par se
maine. 

Calcul différentiel et intégral. - Le même Professeur. -
Trois heures par semaine. 

Mécanique analytz·que et appliquée.. -M. le Professeur C. CEL
LÉRIER. - Trois· heures par semaine. 

Météorologie et Géographie physique 1
• - M. • ... -_ Trois 

heures par semaine. 

B) SECTION DES SCIENCES PHYSIQUES ET 
NATURELLES 

Physique expérimentale. - M. le ,Professeur W ARTMANN. -
Physique moléculaire. Calorique. Electricité. Magnétisme. -
Quatre heures par semaine. 

Exercices pratiques dans le laboratoire de Physique. - Le 
même Professeur. - S'adresRer à !'Assistant. 

Physique médicale.-_ M. le Professeur L. SORET. -Physique 

1 Ce cours est bisannuel. Les deux parties sont obligatoires pour l'exa
men du baccalauréat ès sciences mathématiques. 
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appliquée à la Physiologie et à la Médecine. - Chaleur et 
Optique. -- Deux heures par semaine. 

Physique industrielle théorique. - M. le Professeur Raoul 
PICTET. - Deux heures par semaine. 

Physique industrielle pratique. -- Le même Professeur. -
Trois heures par semaine. 

Calculs de Physique. - Le même Professeur. - Deux heu-
res par semaine. 

Chimie inorganique. - M. le Professeur C. GRAEBE. -· 
Cinq heures par semaine. 

Chimie technique. - Le même Professeur. - Les couleurs 
artificielles. - Une heure par semaine. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de Chimie. - Le même 
Professeur. 

Minéralogie. - M. le Professeur Ch. SORET. -- Propriété& 
générales des minéraux. Cristallographie. Classification et des
cription des espèces minéralBs.-Deux heures par semaine. 

Toxicologie. - M. le Professeur Denis MONNIER. - Deux 
heures par semaine. 

Chimie pharmaceutique. ....... Le même Professeur. - Deux 
heures par semaine. 

Falsifications des subslances alimentaires. - Le même Profes-
seur. - Une heure par semaine. 

Tna'J)aux pratiques da,ns les laboratoires d' Analyse, de Chimie 
biologique et de Microchimie.-Le même Profe8.$eur.-S'adres
ser au.x Assistants. 

Démonstrations et travaux pratiques dans le laboratoire de Phar-
rrw;ie. ~ M. le Professeur BRUN. - Microscopie, Drogues et 
médicaments, Falsifications.- Six heures par semaine. 

Physiologie botanique. - M. le Professeur THURY. - Phy
sique végétale. - Deux heures par semaine. 

Zoologie. - M. le PPofesseur VoGT. - Cinq heures par 
semaine. 

&vercices pratiques dans les laboratoires de Microscopie et 
d' Anatomie comparée. - Tous les jours. - S'adresser à M. le 
o~ YuNG, Assistant. 

Zoologie. - M.. le Professeur H. FoL. -. Zoologie générale. 
-. Une heure pair semaine. 

Histologie comparée. - , Le même Professeur. - Une heure 
par semaine,. 
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Travaux pratiques dans le laboratoire d' Embryogénie. - Tous 
les jours sauf le samedi. - S'adresser au Professeur. 

COURS LIBRES 
Mathématiques.- M. L. LEBOULLEUX, Licencié ès sciences.

Exercices sur diverses branches de l'enseignement. -- Deux 
heures par semaine. 

Astronomie.- M. W. MEYER, Dr ès sciences.-Et.at physique 
<ln système planétaire. - Une heure par semaine. 

Electricité. -- M. A. RlLLIET, Licencié ès sciences. - Les 
grandeurs électriques, instruments et méthodes pour les mesu• 
rer. -- Une heure par semaine à partir du 1°r décembre. 

Anthropologie. - M. È. YuNG, Docteur ès sciences. - · 
Application de la théorie de Darwm à l'homme. - Une heure 
par semaine. 

SEMESTRE D'ÉTÉ 

A) SECTION DES SCIENCES MATHÉMATIQUES 

Géométrie descriptive. - M. le Professeur G. OLTRAMARE. -
Deux heures par semaine. 

Théorie générale des équations. - Le même Professeur. -
Deux heures par semaine. 

Calcul différentiel et intégral. - Le même Professeur. -
Suite du cours d'hiver. - Trois heures par semaine.· 

Mécanique analytiqne et appliqitée. -· M. le Professeur C. 
CELLÉRIER.- Suite du cours d'hiver. - Trois heures ,par se
maine. 

Astronomie théorique 1
• - M. •••. - Théorie des mouve

ments des corps célestes. - Trois heures par semaine. 

B) SECTION DES SCIENCES PHYSIQUES ET 
NATURELLES 

Physiqiie expérimentale. - M. le Professeur WARTMANN. -
Acoustique, Optique et Météorologie optique. - Quatre heares 
par semaine. 

Physique industrielle théorique. - M. le Professeur Raoul 

1 Ce cours est l,isannuel. Les deux parties sont ohligatoii·es pour r exa
men du baccalauréat ès sciences mathématiques. 
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PICTET. - La chaleur et ses applications. - Deux heures par 
semaine. 

Physique industrielle pratique. - Le même Professeur. -
Trois heures par semaine. 

Calculs de Physique. - Le même Professeur. - Deux heu
res par semaine. 

Chimie organique. - M. le Professeur G. GRAEBE. - Cinq · 
heures par semaine. 
· Chimie technique inorganique. - Le même Profes:;eur. -. -
Une heure par semaine. 

Chimie biologique. - M. le Professeur Denis MONNIER. -
Trois heures par semaine. · 

Chimie pharmaceutique. - Le même Professeur. -· Deux 
heures par semaine. 

Démonstrations et travaux pratiques dans le laboratoire de· 
Pharmacie. -- M. le Professem BRUN. - Suite du cours. 
d'hiver. - Six heures par semaine. 

Géologie. - M. -le Professeur VOGT. - Quatre heures pa1· 
semaine. 

Excursions géologiques.-. Le même Professèur. 
Zoologie. -- M. le Professeur FoL. - Embryogénie comparée. 

- Quatre heures par semaine. 
Evercices pratiques dans le laboratoire d' BJmbryogénie. 

Quatre heures par semaine. S'adresser'au Professeur. 
Travaux de laboratoire. - Tous les jours. 
Organographie botanique. -M. le Professeur THURY. - Qua

tre heures par semaine. 
Exercices dans le laboratoire de Botanique. - Le même Pro

fesseur. - Quatre heures par semaine. 
Botanique médicale et Classification botanique 1

• - M. le Pro
fesseur MULLER. --,- Cinq heures par semaine. 

Excursions botaniques. - Le même Professeur. 
Exerèz'ces pratiques dans les laboratoires de Physique, Chimie, 

finalyse chimique, Chimie physiologique, Microscopie et Anatomie 
comparée. - Comme dans le semestre d'hiver. · 

1 Le cours complet est ,oxigé pom' le baccalauréat ès sciences médicales. 
La classification botanique est seule nécessaire pour l'examen du baccalau
réat ès sèiences physiques èt naturelles. 
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Faculté des Lettres_ 

M. le Professeur P. VAUCHER, doyen. 
M. le Professeur GrnAuo-TEULON, secrétaire. 

SEMESTRE D'HIVER 

A) SECTION DES LETTRES 

Interprétation d'auteurs latins. - M. le Professeur A. ÜLTRA
MARE. - Quelques morceaux du De oratore et du .Brutus de 
Cicéron. Plaute, Miles gloriosus. Lucain, Pharsale, livre I. -
Quatre heures par semaine. 

Littérature latine. - Le même Professeùr. - Le genre épi
que. - Deux heures par semaine. 

Interprétation d'auteurs grecs. - M. le Professeur NICOLE. 
- Démosthènes, Discours sur la couronne. Aristophane, les 
Chevaliers. - Quatre hemes par semaine. 

Littérature grecqite. - Le même Professeur. - La poésie 
grecque d'Homère à Pindare. -- Une heure_ par semaine. 

Exercicès philologiques. _,._ Le même Professeur. -· Une 
heure par semaine. 

Langue hébraïque. -- (Voir le programme de la Faculté de 
Théologie.) 

Littérature française. - M. le Professeur Hui11BERT. -
La littérature française au XVIIIme siècle. - Quatre heures 
par semaine. 

Littérature ctllemande. --- M. le Professeur. KRAUSS. -- · 
Geschichte der deutschen Literatur von Klopstock bis zu Schil
ler's Tode (en allemand). - Deux heures par semaine. 

Interprétation.-· Le même Professeur. - Morceaux. choisis 
dans lés grands poèmes épiques du moyen âge (Chrestomathie 
de R. Bechstein: Das hofische Epos, Stuttgart, 1881). -Aperçu 
de la grammaire du moyen haut allemand. - Une heure par 
semaine. 
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Littérature comparée. - M. le Professeur MARC-MONNIER. 
- De Dante à Shakespeare. - Quatre heures par semaine. 

Théorie et pratiqi1e de l' Improvisation. - Le même Profes
seur. - Une hel'lre par semaine. 

Diction. -- Le même Professeur. - Une heure par 
semaine. 

Histoire de la langue française. - M. le Professeur Eugène 
RITTER. - Origines de la langue française. Grammaire histo
rique. La langue française au moyen âge. Lecture de quel
ques textes (Recueil de morceaux choisis en vieux français). -
Deux heures par semaine. 

Linguistique. - M. le Professeur WERTHEIMER. - Gram
maire comparée : Systèmes. Méthodes. Thèmes. Flexions. Par
ticules. Théorie de la déclinaison et de la conjugaison. - Deux 
heures par semaine. 

Histoire de la Philosophie. - M. le Professeur GOURD. -
Depuis les origines de la philosophie grecque jusqu'au 
XVJime siècle. - Quatre heures par semaine. 

Philosophie. - Le même Professeur. - Psychologie. -
Deux heures par semaine. 

Esthétique. - M. le Professeur GIRAUD-TEULON. - I. L' Art 
en Europe du XVJme au XJXme siècle. II. Esthétique comparée. 
- Deux heures par semaine. 

Philosophie de l'histoire. - Le même Professeur. - Les 
différentes formes de société dans l'histoire. - Denx heures 
par semaine. 

COURS LIBRES 

Langue grecque. - M. L. MoREL, Dr en philosophie. -
Interprétation de morceaux choisis dans le programme de la 
Licence ès lettres. - Deux heures par semaine. 

Langtte et littérature anglaises. - M. R. HARVEY, or en 
philosophie. - Shakespeare : Hamlet; Othello. - Deux heures 
par semaine. 

Archéologie. - M. A. WAGNON, Dr en philosophie. -
Histoire de la sculpture en Grèce depuis les temps les plus 
anciens jusqu'à Praxitèle. - Une heure par semaine. 

Péda,qogie. - M. Chr. VoGEL, Dr en philosophie. -Métho
des et littérature de l'enseignement des langues modernes. -
Deux heures par semaine. 

9 

B) SECTION DES SCIENCES SOCIALES 

Philologie. - M. le Professeur WERTHEIMER. - Histoire 
de la philologie orientale au XIXme siècle. - Deux heures par 
semaine. -

Histoire générale. - M. le Professeur P. VAUCHER. - His
toire de l'Europe de ,1795 à ,J 814- : Les commencements de 
Napoléon. Esquisse de l'histoire de l'Europe pendant le Con
sulat. Le régime impérial en France. L'Empire et l'Europe. 
Chute de Napoléon. - Trois heures par semaine. 

Critique historique. - Le même Professeur. - Origines et 
premières transformations du Christianisme. - Deux heures 
par semaine .. 

Histoire de Geneve. - M. Amédée ROGET. - Histoire de 
Genève à partir de la mort de Calvin. - Une heure par 
semaine. 

Économie politiqiœ. - M. le Professeur DAMETH. - Première 
partie: Notions fondamentales. - Production des richesses. 
- Deux heures par semaine. 

Économie politique. - Le même Professeur. - Deuxième 
partie: Circulation· des richesses. -Deux heures par semaine. 

Statistique. - Le même Professem. - Une heure par 
semame. 

Législation comparée. - M. le Professeur GENTI<:T. - Deux. 
heures par semaine. 

Histoire des Religions. - M. le Professeur STROEHLIN. -
Israël. - Deux heures par semaine. 

COURS LIBRE 

Théorie de l' Évolution. - M. E. DELPHIN, Licencié ès lettres. 
- Les facteurs de ['Évolution organique (Darwin) et de 
!'Évolution sociale (H. Spencer). - Une heure par semaine. 

SEMESTRE D'ÉTÉ 

A) SECTION DES LETTRES 

Interprétation d'auteurs latins.- M. le Professeur~- 0LTRA
MARE. - Fragments cl' Aulu-Gelle, Nuits attiques. Elégies de 

* 
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Tibulle et de Properce. Fastes d'Ovide. - Quatre heures par 
semai.ne. 

Littérature latine. - Le même Professeur. -- Écrits sur la 
Rhétorique et ouvrages d'érudition littéraire. - Deux heures 
par semaine. 

Interprétation d'auteurs grecs. - M. le Professeur NicoLE. 
Hypéride, Discours pour Euxénippe. Lucien, Hermotime. 
Eschyle, les Choéphores. - Quatre heures par semaine. 

Littérature grecque. - Le même Professeur. - Suite du 
cours d'hiver. - Une heure par semaine. 

Exercices philologiques. - Le même Professeur. - Une 
heure par semeine. 

Langue hébraïque. - (Voir le programme de la Faculté de 
Théologie.) 

Littérature française. - M. le Professeur HUMBERT. - La 
littérature française au XIXm0 siècle. - Quatre heures par 
semaine. 

Littérature allemande. - M. le Professeur KRAUSS. - Suite 
du cours d'hiver. - Deux heures par semaine. 

Interprétation. - Le même Professeur. - Suite du cours 
d'hiver. - Une heure par semaine. 

Littérature comparée. - M. le Professeur MARC-MONNIER. 
- De Shakespeare à Gœthe. - Quatre heures par se
maine. 

Théorie et pratique de l' Improvisation. - Le même Profes
seur. - Une heure par semaine. 

Diction. - Le même Professeur. - Une heure par se-
maine. , 

Histoire de la Langue française.- M. le Professeur E. RITTER. 
-La langue française depuis la Renaissance jusqu'à nos jours. 
- Deux heures par semaine. 

Linguistique. - M. le Professeur WERTHEIMER. - Applica
tion de la linguistique à l'étude de l'histoire. Études d'ethno
logie. - Deux heures par semaine. 

Histoire de la philosophù'. - M. le Professeur GOURD. -
XVIIIm 0 et XJXme siècles. - Quatre heures par semaine. 

Philosophie. - Le même Professeur. - Problèmes actuels 
de la philosophie, 2me série. - Deux heures par semaine. 

r·s-6 "-< 
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COURS LIBRE 

Pédagogie. - M. Chr·. VüGEL, Dr en phil.-Suite du cours 
,d'hiver. - Deux heures par semaine. 

Psychologie. -·- M. F. FLOURNOY, Dr en rnéd. - Les phéno
mènes d'expression. Expression du caractère, de6 émotions et 
de la pensée. - Une heure par semaine. 

B) SECTION DES SCIENCES SOCIALES 

Philologie. - M. le Professeur W~RTHEIMER. - Systèmes et 
méthodes de philologie comparée. Etudes sur des textes. -
Deux heures par semaine. 
. Histoire générale. - M. le Professeur P. V AUCHER. -

Etudes s•r l'histoire du XVUme siècle : la première révolu
tion d'Angleterre, le cardinal de Richelieu et la rn i norité de 
Louis XIV. - Trois heures par semaine. 

Histoire contemporaine. - Le même Professeur. - Les 
révol• tions de 184-8 en lt;ilie et en Allemagne. - Deux heu
res par semaine. 

Histoire de Genève. - M. Amédée RoGET. - Suite du 
cours d'hiver. -. - Une heure par semaine. 

Economie politique. - M. le Profes:seur DAMETH. - Pre
mière partie : Distribution des richesses. - Deux heures par 
semaine. 

Économie politique. - Le même Professeur.- Deuxième par
tie : Consommation des richesses. - Deux hemes par se
maine. 

Statistique. 
semaine. 

Le même Professeur. - Une heure p:tt-

Histoire des Religions. - M. le Professeur STROEHLIN. -
Égypte, Babylone et Ninive. - Deux heures par semaine. 
~ Histoire de la Civilisation. -- M. le Professeur JAQUEMOT. 
- Quatre heures par semai11e. 

~~ 
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Faculté de Droit 

M. le Professeur JoussERANDOT, doyen. 
M. le Professeur H. BROCHER, secrétaire. 

SEMESTRE D'HIVER 

1tre ANNÉE. 

Philosophie, Encyclopédie et Histoire générale dit Droit. -
M. le Professeur Henri BROCHER. - Sept heures par semaine. 

Élément-s de Droit civil français; Droit fédéral et genevois se 
rapportant à quelques parties des objets enseignés. - M. le Pro
fesseur JôussERANDOT. - Trois heures par semaine. 

Droit public. - M. le Professeur H0RNUNG. - Trois heu
res par semaine. 

Législation comparée. - M. le Professeur GENTET. - Deux 
heures par semaine. 

Économie politiqiœ. - M. le Professeur DAi\ŒTH. - No
tions fondamentales. - Production des richesses. - Deux 
heures par semaine. 

2mc ANNÉE. 

Economie politiqiœ. - M. le Professeur DAMETH.~- Circu
lation des richesses. - Deux heures par semaine. 

2me et 3me ANNÉES. 

Pandectes. - M. le Professeur JoussERANDOT. - Commen
taire de l'Édit perpétuel. - Jugements (suite). - Droit de 
famille, mariage, tutelle et vol. - Droit de succession. - Pos
session de biens, testaments. - Exécution des jugements. -
Chose jugée, cession de biens. - Interdits, exceptions, stipu
lations prétoriennes. - Deux heures par semaine. 

Droit civil. - M. le Professeur Charles BROCHER. - Li
vre III du Code civil, moins les sw:cessions, les donations et 
testaments, et le contrat de mariage, soit : dispositions généra
les, contr~ts et obligations en général, vente, échange, louage. 
- Prêts, dépôts, etc. - Séquestre~, contrats aléatoires, cau
tionnement, transaction. - Nantissement, privilèges et hypo
thèques. - Prescription. - Droit fédéral, etc. 

·I 3 

Droit international privé se rapportant aux objets enseignés. 
- Le même Professeur. - Sept heures par semaine. 

Droit commercial. - M. le Professeur Alexandre MARTIN. -
Commerçants. Actes de commerce. Compétence. Assurance. 
Droit fédéral se rapportant aux objets enseignés. - Trois 
heures par semaine. 

Organisation judiciaire et Procédure civile. - M. le Profes
seur GENTET. - Trois heures par semaine. 

Droit pénal. - M. le Professeur HoRNUNG. - Trois heures 
par semaine. 

Médecine légale. - M. le Professeur GossE. - Code pénal. 
- Deux heures par semaine. 

Exercices de plaidoirie. - To1Js les quinze jours, devant un 
jury de la Faculté. 

COURS LIBRE 

Finances. - .M. le professeur DAMETH. - Une heure par 
semaine. 

SEMESTRE D'ÉTÉ 

{re ANNÉE. 

Institutions du Droit civil romain et germanique.- M. le Pro
fesseur Henri BROCHER. - Suite et fin du cours d'hiver. -
Sept heures par semaine. 

Éléments de Droit civil français. - M. le Professeur JoussE
RAND0T. - Suite et fin du cours d'hiver. - Deux heures 
par semaine. 

Droit public. - M. le Professeur HORNUNG. - Suite et fin 
du cours d'hiver. - Trois heures par semaine. 

Économie pohtique. - M. le Professeur DAMETH. - Dis
tribution des richesses. - Deux heures par semaine. 

2me ANNÉE. 
Économie politique. - M. le Professeur DAMETH. - Con

sommation des richesses. - Suite et fin du cours d'hiver. -
Deux heures par semaine. 

2me et 3me ANNÉES. 

Pandectes. - M. le Professeur JoussERANDOT. - Suite du 
cours d'hiver. - Deux hemes par semaine. 

Droit civil et Droit international privé. - M. le Professeur 

/ 
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Charles BROCHER. - Suite et fin du cours d'hiver. -- Sept 
heures par semaine. 

Droit pénal. - M. le Professeur HoRNUNG. - Suite et fin 
du c_ours d'hiver. -- Trois heures par semaine. 

Droit commercial. -M. le Professeur Alexandre MARTIN. -
Fin du cours d'hiver et Faillites.- Trois heures par semaine. 

Procédure civile. - M. le Professeur GENTET. - Suite et 
fin du cours d'hiver. - Trois heures par semaine. 

Exercices de plaidoz:rie. - Comme dans le semestre d'hiver. 

Pour les 11 re, 2me, 3me ANNÉES. 

Diction. - M. le Professeur JoussERANDOT. - Deux heures. 
par semaine. 

~~ 

Faculté de Théologie 
M. le-Professeur Hugues ÛLTRAMARE, doyen. 
M. le Professeur BouvrnR, secrétaire. 

SEMESTRE D'HIVER 

Exégèse du Nouveau Testament. - ~I. le Professeur Hugues. 
ÜLTRAMARE. - Interprétation de l'Evangile de Saint-Jean. 
Histoire du texte du Nouveau Testament - Cinq heures par 
semaine. 

Lecture et interprétation philologique du Nouveau Testament. 
- Le même Professeur. - Epître aux Éphésiens. -Une 
heure par semaine. · 

Apologétique. - M. le Professeur BouvrnR. - L'action 
du Christianisme sur l'individu. -- Quatre heures par semaine. 

Morale chrétienne. - M. le Professeur CouGNARD. - Défi
nitions et principes généraux. Les vrais biens. Devoirs er:ivers 
Dieu, envers le prochain et envers nous-mêmes. Les vertus. 
Développement de la vie chrétienne. - Deux heures par 
semaine. 

Exercices d' Homilétiqite. - Le même· Professeur. - Une 
heure par semaine. 

Diction. - Le_même Professeur. -Une heure par semaine. 

'15 

Exégèse de ,l'Ancien Testament. - M. le Professeur SEGOND. 
- Psaumes I à XLI. - Trois heures par semaine. 

Introduction à l'Ancien Testament. - Le même Professeur. 
- Introduction générale. - Une heure par semaine. 

Hébreu.- Le même Professeur.- Grammaire hébraïque.
Interprétation philologique des deux premiers chapitres de 
!'Exode. - Trois heures par semaine. 
· Théologie historique. - M. le Professeur CHANTRE. - Histoire 

du Christianisme et de l'Église pendant les six premiers siècles. 

COURS LlBRE 

Théologie historique. - M. Ed. MONTET, licencié en théo
logie. - Histoire du Judaïsme depuis l'exil jusqu'à l'an 70 
après Jésus-Christ. - Une heure par semaine. 

SEMESTRE D'ÉTÉ 

Exégèse d'lt Nouveau Testament. - M. le Professeur Hugues 
ÜLTRAMARE. - Histoire du Canon du Nouveau Testament. -
Cinq heures par semaine. 

Lecture et Interprétation philologique du Nouvecm Testament.
Le même Professeur. - Suite du cours d'hiver. - Une heure 
par semaine. 

Apologétique. - M. le Professeur BOUVIER. - Suite du cours 
d'hiver : l'action du Christianisme sur la Société. - Quatre 
heures par semaine. 

Morale chrétienne. - M. le Professeur CouGNARD. - Suite 
et fin du cours d'hiver. - Deux henres par semaine. 

Exercices d' Homilétique. - Le même Professeur. - Une 
heure par semaine. 

Diction. -Le même Professeur. - Une heure par semaine. 
Exégése de l'Ancien Testament. - M. le Professeur SEG0ND. 

- Les Petits Prophètes: Amos, Nahum et Habakuk. - Trois 
heures par semaine. 

Introduction à l'Ancien Testament. - Le même Professeur. 
- Suite du cours d'hiver. - Une heure par semaine. 

Hébreu. - Le même Professeur. - Interprétation philologi
que des Ps. CXXXVII à CL. - Trois heures par semaine. 

Théologie historique. - M. le Professeur CHANTRE. -Histoire 
du Christianisme et de l'Eglise pendant les six premiers siècles. 
Suite et fin dn cours d'hiver. - Quatre heures par semaine. 

~~.,..._ 
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Faculté de Médecine 
M. le Professeur REVILLIOD, doyen. 
M. le Professeur LASKOWSKI, secrétaire. 

SEMESTRE D'HIVER 

Anatomie normale. - M. le Professeur LASKOWSKI. -
Appareil locomoteur. - Six heures par semaine. - Confé
rences et exercices pratiques de dissection tous les jours. 

Physiologie. - M. le Professeur SCHIFF. - Physiologie des 
nerfs et des sem. - Six heures par :'lemaine. 

Démonstrations et exercices pratiques dans le laboratoire, aver, 
conférences pratiques tous les jours. 

Anatomie et Physiologie pathologiques générales. - M. le Pro
fesseur ZAHN. -- Six heures par semaine. 

Conrs d' Antopsies et de Démonstrations pathologiques. - Le 
même Professeur. -- Quatre heures par semaine. 

Laboratoire d' Anatomiepatholo,qique.-Le même Professeur diri
gera les travaux dans ce laboratoire qui sera ouvert tons les jours. 

Histologi"e normale. - M. le Dr ETERN0D. - Histologie 
générale des tissus. - Deux henres par semaine. 

Cliniqiœ médicale. - M. le Professeur REVILLIOD. - Neuf 
heures par semaine. 

Clinique chirurgicale.- M. le Professeur JuLLIARD. - Neuf 
heures par semaine. 

Clinique obstétricale et gynécologique. - M. le Professeur 
Alfred V AUCHEH. - Cinq heures par semaine. 

Cours théorique d' Accouchement. - Le même Professeur. -
Deux heures par semaine. 

Cours théorique de Gynécologie. - Le même professeur. -
Deux heures par semaine. . 

Policlinique. - M. le Professeur VULLIET.- Cinq heures par 
semaine. 

Pathologie interne. - M. le Pr0fesseur D'EsPINE. -- Maladies 
du syslème nerveux. - Trois heures par semaine. 

Patholo,qie externe. - M. le Professeur Jaqnes-L. REVERDIN. 
- Pathologie chirurgicale générale.-Trois heureg par semaine. 

Médecine opératoire. - Le même Profesi,;eur. - Des mé
thodes et des procédés opératoires ; de leurs indications et 
contre-indications; de leur manuel et de leurs résultats. -
Deux heures par semaine. · 
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Thérapeutique. - M. le Professeur PREVOST. - Art de for
muler. Modificateurs de la nutrition et des sécrétions. - Trois 
heures par semaine. 

Hygiène. - M. le Professeur DUNANT. - Hygiène publi-
que et privée. - Deux heures par semaine. , 

Pharmacologie. - M. le Professeur BRUN. - Etude des 
principales drogues simples et des produits chimiques et phar
maceutiques. - Deux heures par semaine. 

Démonstrations et exercices pratiques dans le laboratoire de 
Pharmacie. - Le même Professeur. (Voir Faculté des Sciences.) 

Médecine légale avec exercices pratiques. -M. le Professeur GossE. 
- Médecine légale du code pénal. -- Deux heures par semaine. 

Psychiatrie. - M. le Professeur ÛLIVET. - Cours clinique et 
théorique. - Deux heures par semaine. 

Cavité buccale. - M. le Dr ETERNOD. - Anatomie normale 
~t pathologique de la cavité buccale et de l'appareil dentaire. 
2me partie: partie pathologique. - Deux heures par semaine. 

COURS LIBRES 

Cours pratique snr les maladies de l'enfance. - M. le Profes 0 

seur D'EsPINE. - Deux heures par semaine. 
Obstétrique. - M. le Dr CüRDÈS. - Deux heures par semaine. 
Ophtalmologie. - M. le Dr BARDE. - Cours d'ophtalmos

copie. - Une heure par semaine. 
Clinique ophtalmologique. - Une heure par semaine. 
Pathologie oculaire. - M. le Dr HALTENHOFF. - Une heure 

par semaine. 
Clinique et Policlinique ophtrtlmologique. - Le même. -

Deux heures par semaine. 
Répétitoire d'Accouchements. - M. le Dr .JENTZER. -- Trois 

heures par 8ernaine. 
Répétitoire de Gynécologie. - Le même.- Trois heures par 

semaine. 
Répétitoire d'Obstétrique. - M. le ]Y E. CHENEVIÈRE. -

Deux heures par semaine. 
füpétitoire de Chirur,qie. - M. le Dr Aug. REVEHDIN. -

Deux heures par semaine. 
Coitrs de bandages et d'appareils. - Le même. - Deux heures 

par semaine. 
Démonstration et connaii;sance pratique des instruments de chi

riwgie. - Le même. - Une heure par semaine. 
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Maladies vénériennes et cutanées. - M. le Dr H. ÛLTRAMARE. 
- Une heure par semaine. 

Maladies des voies urinaires. - M. le Dr Ed. MARTIN. -
Deux heures par semaine. 

Répétitoire de Pathologie inf'cmtile. - M. le Dr H. GIRARD. -
Deux heures par semaine. · 

SEMESTRE D'ETÉ 

Anatomie normale. - M. le Professeur LASKOWSKJ. -
Organe central de la circulation et sy:-;tème vasculaire. Centres 
nerveux. Nerfa craniens et rachidien,. Nerf grand sympathique . 
- Six heures par semaine. 

Physiologie. - M. le Professeur ScHIFF. - Physiologie de la 
vie végétative. - Six heures par semaine. 

Exercices pratiqites dans le laboratoire, tous les jours. 
Anatomie pathologique spéciale des organes. - M. le Profes

seur ZAHN. - Six heures par semaine. 
. Conrs pratique d'histologie patholoqique. - Le même Profes

seur. - Six henres par semaine. 
Laboratoire d' Anatomie pàthologique. - Le même Professeur di

rigera les travanx dans ce laboratoire qui sera ouvert tous les jours. 
Histologie normale. - M. le or ETERNOD. - Histologie spé

ciale des organes et des systèmes. - Quatre heures par semaine. 
Laboratoire d'histologie normale. - Le même. -Touslesjours. 
Clinique médicale. - M. le Professeur REVlLLI0D. - Neuf 

heures par semaine. 
Clim·que chirurgicale. - M. le Professeur JuLLIARD.- Neuf 

heures par semaine. .• 
Clinique obstétricale el gynécologique.-M. le Professeur Alfred · 

V AUCHER. - Cinq heures par semaine. 
Cours d'opérations obstétricales. - Le même Professeur. -·

Trois heures par semaine. 
Policlinique. - M. le Professeur Vu1L1ET. - Cinq heures 

par semaine. 
Pathologie interne. - M. le Prnfesseur D'EsPINE. - Maladies 

du tube digestif et des reins. - Deux henres par semaine. 
Cours pratique de percussion et d' auscultati6n. - Le même 

Professeur. - Une heure par semaine. 
Pathologie externe. - M. le Professeur Jaques-L• REVER

DIN. - Suite du cours d'hiver. - Deux heures par semaine. 
Médecine opératoire. - Le même Professeur. - Exercices 

opératoires pratiques. - Six heures par semaine. 

rn 
171érape11tique. - M. le Professeur PREVOST. - Modifica

teurs de la circulation et de la température animale. Antisepti
ques, désinfectants, parasiticides. -Trois heures par semaine. 

Psychiatrie. - M. le Professeur ÛLIVET. -Cours clinique et 
théorique. - Deux heures par semaine. 

Cavité buccale. -- M. le Dr ETERNOD. - Anatomie normale 
et pathologique de la cavité buccale et de l'appareil dentaire. 
1re partie : partie normale. - Deux heures pal' semaine. 

COURS LIBRES 
Cours pratique sur les maladies de l'enfance. - M. le Pro

fesseur D'EsPINE. - Deux heures par semaine. 
Clinique ophthalmologique. - M. le or BARDE. - Une heure 

par semaine. 
Pathologie oculaire. - M. le Dr HALTENHOFF. - Une heure 

par semaine. 
Clinique et policlinique ophthalmologique. - Le même. -

Deux heures par semaine. . 
Répétitoire d'Accouchements. - M. le Dr JENTZER. - Troi,; 

heures par semaine. 
Répétitoire de Gynécologie. - Le même. - Trois heures 

par semaine. 
Cours d'Opérations gynécologiques. - Le même. -_ Deux 

heures pal' semaine. 
Répétitoire de Gynécologie. - M. le Dr E. CHENEVIÈRE. -

Deux heures par semaine. 
Répétitoire de chirurgie. - M. le Dr Aug. REVERDIN. -

Deux heures par semaine. 
Coürs de bandages et d'appareils.- Le même.- Deux heure:s 

par semaine. 
Démonstration èt connaissance pratique des instruments de chi

rurgie. - Le même. - Une heure par semaine. 
Ma!,adies vénériennes et .cutanées. - M. le Dr H. ÛLTRAMARE. 

-. Une heure par semaine. 
Obstétrique.· - M. le Dr CoRDÈS. -Deux heures par semaine. 
Maladies des voies iwinazres. - M. le Dr Ed. MARTIN. -

Deux heures par semaine. 
Répétitozre de pathologie infantile. ~ M. le or H. GIRARD. -

Deux heures par semaine. 
Anomalie du bassin. - M. le Dr ANDREiE. - Deux heüres 

par semaine. 
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ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET UNIVERSITAIRES 

Sont accessibles à MM. les étudiants el assistants de l'Uni
versité : 

L'Observatoire astronomique, le premier jeudi de chaque mois, 
de 3 à 4 heures ( en cas de très mauvais temps, l'ouverture 
est renvoyée au lendemain). 

Le Cabinet de Physique et de Mécanique, moyennant l'auto
risation du Professeur de Physique expérimentale. 

Le Musée d'Histoire natnrelle (galeries de Zoologie, d' Ana
tomie comparée, d'Ostéologie, de Paléontologie et de Géologie), 
moyennant l'autorisation du Professeur de Zoologie. 

Les Serres dit Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin. 

Les élèves travaillant dans le Laboratoire de la Faculté des 
des Sciences peuvent faire usage des Bibliothèqu,es attachées à ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, Droit et Théologie peuvent faire 
usage de la Bibliothèqne de leur Faculté. · 

La Bibliothèque pitblique (Salle de lecture) est ouverte tous 
les jours. _ 

Sont accessibles, en outre, aux élèves de l'Université : 
L' École de Gymnastique, le Manège, le Conservatoire de Mu,sique 
(Ces trois établissements moyennant une rétribution spéciale), 
le Musée Rath, le Musée Fol, et, à l' Athénée, le Conservatoire in
dustriel, la Bibliothèque technologique et la Bibliothèq1te de la Société 
genevoise d' Utilité publiqne. 

-- ~'1{,,.::---
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EXTRAIT DU RÈGLEMENT 

• ADOPTÉ 

PAR LE CONSEIL D'ÉTAT. 

Des étudiants et des assistants. 

Au commencement de leurs études, les étudiants doivent 
se faire immatriculer au Bureau de l'Université, dans la Faculté 
qu'ils ont choisie. 

Les candidats à l'immatriculation doivent déposer leurs 
titres au Bureau. Ces titres sont soumis au contrôle et à l'ap
probation du Doyen de la Faculté. La date de l'immatricu
lation est indiquée sur le livret. Des certificats d'immatri
culation et des certificats d'inscription sont délivrés par le 
Recteur à l'étudiant qui les demande. 

Les étudiants et les assistants doivent prendre, dans les 
quinze premiers jours du semestre, une inscription pour 
chacun des cours qu'ils se proposent de suivre et payer, 
pour chaque heure de cours par semaine, 2 fr. 50 par se
mestre. 

Dans la Faculté de Médecine, les leçons sont payées à raison 
de 5 franc8 par semestre pour chaque heure de cours par se
maine. 

Un livret d'étude est remis aux étudiants et aux assistants 
par le Bedeau de l'Université. Ce livret doit être signé, chaque 
semestre, par le Recteur, par le Doyen de la Faculté et par 
tous les Professeurs ou Privat-docents dont l'étudiant ou l'as
sistant suit les cours. 

Des examens. 

Les examens sont publics. Ils se font devant des Jurys com
posés de professeurs désignés par le Sénat et de personnes 
choisies par le Département (Loi, article 142). 

· Le Bureau annonce, par une affiche, l'époque précise où les 
examens ont lieu. 

Le prononcé du résultat des examens a lieu en public. Les 
étudiants qui ont subi des examens déclarés admissibles peuvent 
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réclamer des certificats d'études signés par le Recteur et par le 
Secrétaire de l'Université. 

Il est délivré, au nom de l'Université, un diplôme à tous 
ceux qui ont obtenu un graùe universitaire. Ce diplôme est 
signé par le Recteur, le Doyen de la Faculté et le Secrétaire de 
l'Université. 

Au commencement de chaque semestre ont lieu les exa
mens d'admission; au commencement et à la fin de l'année 
tmiYersitaire, les examens de grades; à la fin de l'année uni
versitaire, les examens annuels, obligatoires ou facultatifs 
(Loi, article 14'l) et ceux de la Section de philosophie (Loi, 
article 122). 

Dans le seul cas où les examens annuels ne seraient pas 
admis, les étudiants peuvent se présenter pour les subir de 
nouveau au commencement du semestre d'hiver. 

Sont estimés dans leur ensemble et d'après la moyenne des 
chiffres obtenus sur les différentes parties : les examens 
d'admission et de graduation, les examens annuels obligatoires 
des Facultés de Droit et de Théologie et de la Section de Philo
sophie, les examens facultatifs des Facultés des Sciences et des 
Lettres, s'ils comprennent quatre parties au moins. 

En dehors de ces conditions, chaque examen est apprécié 
isolément. 

Les demandes d'admission à subir ces examens doivent être 
adressées au Doyen de la Faculté une semaine au moins 
avant le jour fixé pour l'examen. 

Les examens pour le Doctorat ont lieU, sur la demande des 
candidats, à l'époque fixée par la Faculté. 

Dispositions financières. 

Les rétributions des élèves, ainsi que les droits universi
taires pour les grades, sont perçus par le bedeau de l'Uni
Yersité, sous l'inspection du Recteur. 

Les demandes en exemption ( articles 145, ~ 2, et 159 de 
la Loi) doivent être adressées au Département. 

Les candidats au doctorat dans les cinq Facultés, à la licence 
en droit et en théologie, et au baccalauréat en théologie, sont 
tenus de déposer, avant les épreuves, cent exemplaires de leur 
dissertation imprimée ( cent cinquante pour le doctorat en mé-
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decine ). Ils déposeront, de plus, la moitié des droits universi
taires. En cas d'insuccès, ce dépôt ne leur sera pas rendu. 

Les droits universitaires sont fixés comme suit : 
Pour le grade de bachelier 30 francs ; 
Pour le grade de licencié 80 francs; 
Pour le grade de docteur -100 francs. 
Pour le doctorat en médecine voir les articles 69, 70, 7f 

du Règlement. 

Conditions d'admission. 

a. Sciences et lettres. 

Sont admis et immatriculés comme étudiants dans la Fa
culté des Sciences et dans la Faculté des Lettres. 

1 ° Les bacheliers ès lettres; 
2° Les élèves sortis d'une des sections du Gymnase avec 

des certificats d'études (Loi, article H 0); 
3° Les Suisses et les étrangers qui, par des certificats ou 

des diplômes, justifient d'études jugées équivalentes; 
4° Les personnes qui subissent d'une manière satisfaisante 

un examen oral. 
Cet examen porte au choix du candidat : 
Soit sur le champ d'études de l'examen oral du Bacca

lauréat ès lettres; 
Soit sur la Littérature, l'Histoire générale, la Philosophie, la 

Géographie physique, les Mathématiçiues élémentaires, les Èlé
. ments des sciences naturelles, les Eléments de physique et de 
chimie. 

b. Droit et Théologie. 

Sont admis dans la première année d'études des Facultés de 
Droit et de Théologie : 

1 ° Les bacheliers ès sciences et les licenciés ès lettres; 
2° Les étudiants qui ont suivi les deux années d'études de 

la section de Philosophie, et subi des examens déclarés admis
sibles à la fin de chacune des deux années (Loi, article 122). 
- Les cours choisis par les étudiants de cette section doivent 
comprendre au moins vingt heures de leçons par semaine 
dans chaque semestre. 

3° Les étrangers, bacheliers ès lettres, que le Bureau, sur 
le préavis de la Faculté, dispense d'une partie des conditions 
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indiquées. - Dans les examens d'admission, il peut être tenu 
compte des diplômes ou des certificats délivrés par des Acadé
mies ou des Universités étrangères, de manière à dispenser les 
candidats de tout ou partie des épreuves exigées. 

De plus, pour être admis dans la Faculté de Théologie, les 
étudiants doivent justifier de la connaissance de la langue hé
braïque. 

c. Médecine. 

Sont admis et immatriculés comme étudiants dans la Fa-
culté de Médecine : 

'1 ° Les bacheliers ès lettres ; 
2° Les bacheliers ès sciences ; 
3° Les étudiants qui ont suivi les deux années d'études de 

la section de philosophie, et subi des examens déclarés admis
sibles à la fin de chacune des deux années (Loi, art. '122). -
Les cours choisis par les étudiants de cette section doivent 
comprendre au moins 20 heures de leçons par semaine. dans 
chaque semestre; 

4° Les élèves sortis de la section classique du Gymnase 
avec des certificats d'études; 

5° Les Suisses et les étrangers qui, par des diplômes et des 
certificats, justifient d'études équivalentes; 

6° Les personnes qui subissent d'une manière satisfaisante 
des examens oraux sur le champ d'études de la section classi
que du Gymnase. 

Peuvent être inscrits dans la Facnlté de Médecine ceux qui 
fournissent la preuve qu'ils ont étudié, une année au moirn;, 
comme étudiants réguliers, dans une Faculté correspondante à 
l'étranger. 

Sauf autorisation spéciale du Professeur, les cliniques et 
les cours pratiques ne sont accessibles qu'aux personnes qui 
justifient d'études régulières. 

Le Règlement, auquel nous renvoyons, détermine les épreu
ves imposées à ceux qui postulent des grades universitaires. 

~ 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 

Extrait de la Loi clit J•r mars 1876. 

ARTICLE PREMIFR. - Il sera constitué par l'État un fonds 
inaliénable de 50,000 francs en faveur d'une fondation pour 
les étudiants genevois et qui aura pour but de : 

'1 ° Soutenir à Genève dans leurs études des étudiants dis
tingués du Gymnase et de l'Université. 

2° Aider dans leurs études ultérieures à l'étranger des étu
diants qui ne trouveraient pag à Genève les ressources d'ins
truction nécessaires pour leur carrière future. 

ART. 2. - Ces subsides seront accordés : '1 ° à des étudiants 
réguliers et sur leur demande motivée, accompagnée dn préavis 
du corps enseignant qui aura été à même de juger de leur 
mérite et de leurs aptitudes; 2° et sous les mêmes conditions 
à des jeunes gens qui auront fait et achevé leurs études à Ge
nèYe et qui désirent se perfectionner à l'étranger. Dans ce der
nier cas la demande devra être adress·ée au plus tard dans les 
dix-huit mois après l'acMvement des études. 

Membres du Comité de gestion. 

MM. CARTERET, Ant., Conseiller d'État, président. 
CHAUVET, Michel, anc. Conseiller d'Etat. 
MARTIN, Alex., prof., trésorier. 
ÛLTRAMARE, Hugues, prof. 
w ARTMANN, E., prof. 
DECRUE, D., prof. 
VERCHÈRE, A., directeur du Gymnase, secrétaire. 
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PRIX UNIVERSITAIRES 

Ces prix seront délivrés dans la séance de rentrée de l'Uni
versité après les vacances de Noël, au commencement de jan
vier 1884'. 

NB. Pour les prix correspondants qui seront distribués en 
janvier 1883, voir le Programme des cbiirs de l'année 188'1-
1882. 

FACULTÉ DES SCIENCES 
PRIX DAVY 

La Faculté des Sciences décernera un prix de la valeur de 
cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une ques
tion de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de 
Botanique ou de Zoologie. 

Sont admises à concourir toutes les personnes qui ont été 
immatriculées ou graduées dans la Faculté des Sciences, depuis 
six ans au plus (soit depuis le mois de juin 11877 inclusive
ment). 

Les mémoires manuscrits doivent être remis au Doyen de la 
Faculté des Sciences avant le 11 er novembre 1883. 

PRIX D'ENCOURAGEMENT 

La Faculté des Sciences décernera, s'il y a heu, des récom
penses dont la valeur ne pourra excéder cent francs, pour des 
travaux ayant trait aux sciences physiques et naturelles. 

Sont admis à concourir les étudiants qui ont été immatri
culés dans la Faculté dans l'année 188 2-83, et les assistants 
qui ont suivi au moins trois cours de sciences pendant cette 
année. 

Les manuscrits doivent être adressés au Doyen de la Faculté 
des Sciences avant le 1er novembre 1883. 

~~ 
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FACULTÉ DES LETTRES 
PRIX FONDÉS PAR HENRI DISDIER 

1. PRIX DE PHILOSOPHIE (DIT PRIX HUMBERT) 

L'Université décernera un prix de deux mille francs à l'au
teur du meilleur mémoire sur les questions suivantes: 

Exposé critique des controverses actuelles sur l'instinct. 

2. PRIX D'HISTOIRE (DIT PRIX ADOR) 

L'Université décernera : 
a) Un prix de mille francs-à l'auteur du meilleur mémoire 

sur la question suivante : 

Les continuateurs de Jean de Müller (R. Glutz-Blotzheim, 
J. -J. Hottinger, L. Vulliemin, Ch. Monnàrd). 

b) Un prix de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire 
sur la question suivante : 

Étude biographique sur Frédéric le Gmnd. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRIX HUMBERT ET ADOR 

ART. 1er. Sont admis à concourir: 
1 ° Les citoyens genevois âgés .de moins de 27 ans ; 
2° Les Suisses des autres Cantons et les étrangers dans les 

mêmes conditions d'âge, qui ont suivi, pendant un an au 
moins, les cours de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque 
de la clôture du concours. 

ART. 2. Les mémoires- destinés au concours doivent. être 
manuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. Les mémoires doivent être transmis au Recteur 
de l'Université avant le 15 juin 1883. 

Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli ca
cheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. Les mémoires couronnés sont déposés à la Biblio
thèque publique. Les auteurs conservent la propriété de leur 
œmTe et ont, par conséquent, le droit d'en prendre copie. 
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PRIX DE LITTÉRATURE 

(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera un prix de Littérature dont 
le sujet est laissé au choix des aspirants. 

Le prix est de trois cents francs. 
Sont admis à concourir, parmi les élèves qui auront achevé 

en juillet 1883 leur première ou leur seconde année d'études gé
nérales, les étudiants de la Faculté des Lettres et de la Section 
de Philosophie, ainsi que les assistants qui ont suivi deux cours 
au moins dans la Faculté des Lettres. 

Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des 
Lettres, avant le 1er novembre 1883. 

~~ 

FACULTÉ DE DROIT 
PRIX BELLOT 

La Faculté de Droit décernera un prix. à l'auteur du meil
leur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet de 
droit ou d'économie politique, dont le choix. est laissé aux as-· 
pirants. La valeur de ce prix est fixée à quatre cents francs. 

Les thèses de Doctorat ne sont admises au concours que si 
elles sont présentées par des candidats ayant obtenu à Genève 
le grade de licencié en Droit dans les six années précédentes. 
Est aussi admis tout travail sur le droit ou sur l'économie po
litique, dans quelque but qu'il ait été fait ou publié. 

Sont admis à concourir au prix les Docteurs ou Liceilciés 
en Droit, genevois ou étrangers, qui auront obtenu leur grade 
il. l'Université de Genève dans les six années précédant l'épo
que de la clôture du concours. 

Les ouvrages destinés au concours peuvent être imprimés ou 
manuscl'its. Ils devront porter le nom de leurs auteurs et être 
remis au Doyen de la Faculté de Droit, avant le 1er novem
bre 1883. 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 
PRIX DES SCIENCES THÉOLOGIQUES 

Prix unique de douze cents francs. 

Avec l'aide de quelques donateurs, la Compagnie des Pas
teurs et Professeurs en Théologie a décidé d'ouvrir un concours 
sur la question suivante : 

Étude historique et critique sur l'enseignement théologique de la 
morale dans les Eglises réformées de la France et de la Suisse 
française au XVJJme et au XVJIJme sùicle. 

Les mémoires devront être envoyés au Doyen de la Faculté 
de Théologie, avant le 30 septembre '1884. Le prix sera dé
cerné, s'il y a lieu, le 31 décembre de la même année. 

Sont admis à concourir tous les ecclésiastiques et les gra
dués en théologie ayant étudié au moins deux ans dans la Fa
culté. 

AU NOJ\I DE L'UNIVERSlTÉ ·: 

Louis SORET, Recteur. 

Le présent programme est approuvé pour l'année 1:882'-1883. 

Genève, le 24 juillet 1882. 

Le Conseiller d'État, char_qé i/,ii Département 
del' Instruction publique, 

ANTOINE CARTERET. 
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ADRESSES 

DE 

MM. LES PROFESSEURS ET PRIVAT-DOCENTS 

MM. Barde, Corraterie, 6, Genève. 
Bouvier, rue Charles-Bonnet, 4, Genève. 
Brocher, Charles, rue Eynard, 8, Genève. 
Brocher, Henri, rue Bellot, 9, Genève. 
Brun, quai des Bergues, 1, Genève. 
Cellérier, rue Charles-Bonnet, 8, · Genève. 
Chantre, A., Montbrillant, 3, Genève. 
Chenevière, E., rue du Rhône, 29, Genève. 
Cordès, Corraterie, 8, Genève. 
Cougnard, place du Rond-point, 7, Plainpala1s. 
Dameth, quai des Bergues, 27, Genève. 
D'Espine, rue Beauregard, 6, Genève. 
Dunant, Puits-St-Pierre, 4, Genève. 
Éternod, chemin Sautter, 5, Plainpalais. 
Fol, Hermann, Chougny, près Vandœuvres. 
Gentet, Molard, 4, Genève. 

· Giraud-Teulon, rue St-Victor, 8, Genève. 
Girard, H., Dr, rue Gevray, 2, Genève. 
Gosse, rue des Chaudronniers, 5, Genève. 
Gourd, J.-.L, boulevard Helvétique, 21, Genève. 

3,J 

MM. Grnbe, Charles, rue de Candolle, ,J 7, Genève. 
Harvey, rue des Chanoines, 10, Genève. 
Haltenhoff, Corraterie, 20, Genève. 
Hornung, Pré-l'Évêque, t 9, Eaux-Vives. 
Humbert, Ed., square de Contamines, 8, Eaux-Vives . 
Jaquemot, L., boulevard de Plainpalais, 27-29. 
Jentzer, Corraterie, 22, Genève. 
Jousserandot, rue Pierre-F atio, 15, Genève. 
.Jnlliard, _G., boulevard du Théâtre, 2, Genève. 
Krauss, route de Carouge, 36, Plainpalais. 
Laskowski, rue de l' Athénée, '12, Genève. 
Leboulleux, rue de !'Évêché, 2. 
Marc-Monnier, ChampeL Plainpalais. 
Martin, Alexandre, rue de la Cité, 22, Genève. 
Martin, Edouard, La Colline, r. de Malagnou, Eaux-Vives. 
Marti;i, Ernest, rue de l'Hôtel-de-Ville, 14,, Genève. 
Meyer, W., Observatoire. 
Monnier, Denis, avenue de Florissànt, '10. 
Montet, E., chemin des Bosquets, Servette. 
Morel, Louis, Bourg-de-Four, 32, Genève. 
Müller, boulevard des Philosophes, 8. 
Nicole, rue Neuve Saint-Léger, 4, Genève. 
Olivet, M., maison de ]'Horloge, Molard, Genève. 
Oltraniare, André, chemi,n Viguier, Plainpalais. 
Oltramare, Gabriel, Grottes-Servette, 20 et 2'1, Genève, 
Oltramare, Hugues, place Bourg-de-Four, 24, Genève. 
Oltramare, H., Dr, rue du Commerce, 9, Genève. 
Pictet, Raoul, Terrasse St-Victor, Genève. 
Prevost, rue de l' Athénée, 7, Genève. 
Reverdin, J.-L., place du Lac, t, Genève. 
Reverdin, Aug., Corraterie, 24, Genève. 
Revilliod, rue du Mont-de-Sion, '14, Genève. 
Rilliet, A.-A., promenade du Pin, t, Genève . 
Ritter, Eugène, route de Malagnou, 7 a, Eaux-Vives. 
Roget, rue Tabazan,3; Genève. 
Schiff, chemin de la Tour, 16, Plainpalais. 
Segond, rue Étienne-Dumont, '14, Genève. 
Soret, Louis, rue Beauregard, 2, Genève. 

. Soret, Charlès, rue Beauregard, . 6, Genève. 
· Stroèhlin, Cours des Bastions, 6, .Genève. 
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MM. Thury, chemin de Florissant, 21, Plainpalais. 
Vaucher, Pierre, place du Port, i, Genève. 
Vaucher, Alfred-Henri, Maternité, Genève. 
Vulliet, quai du Mont-Blanc, 7, Genève. 
Vogel, Ch., chemin Gourgas, H, Plainpalai~. 
Vogt, chemin du Soleil-Levant, 26, Plainpalais. 
Wagnon, A .. rue Gevray, '11, Genève. 
Wartmann, Cours des Bastions, 8, Genève. 
Wertheimer, rue Neuve St-Léger, 8, Genève. 
Yung, Émile, rue des Allemands, 9, Genève. 
Zahn. Grands-Philosophes. 

Bedeau de l'Université. 

M. Lugon, J., chemin des Tranchées, ,J, Plainpalais. 

Le Bureau du Bedeau est ouvert de 8 heures à midi, et de 
2 à 5 heures pendant les quinze premiers ·jours de chaque se
mestre ; de 9 heures et demie à t i heures et demie, et de 2 à 
4 heures pendant le reste du semestre. 

Concierge. 

M. Chouet, Bâtiment de l'Université. 
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